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La présente instruction, fondée sur une étude réalisée à l'Assistance Publique Hôpitaux de Paris, conjointement. par la Direction des Affaires domaniales et juridiques, la Direction des Finances et la Trésorerie Générale, a pour objet de porter à la connaissance des comptables, les dispositions de la circulaire interministérielle relative à la comptabilisation des dons et legs applicable aux établissements publics- de santé et aux établissements publics à caractère social et médico-social (annexe 1). 

L'attention des comptables est attirée sur le fait que les nouvelles modalités prévues par ladite circulaire sont d'application immédiate. 

Toutes difficultés d'application de la présente instruction devront être soumises à la direction sous le présent timbre. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique 
Pour la Directeur de la Compta t' '· ·é Publique 

Le S >us-'.= !recteur 
chargé, pa: ii .. _ .. -" 1a Sous Ji rection D, 

Marc PINGUET 

~· :.~. - ~ . 

-~ 
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ANNEXE N'· 1 

MINISTERE DU BUDGET 

DIP.ECTIO!'< 
de ~ a 

C OMFTABILlTE PUBLIQUE 

Burea:.J D 3 

MINISTERE des AFF AIRES SOCIALES 
et de l'INTEGRATION 

Direction de l'Action Sociale 

Bureau TS2 

MTh1STERE de ia SANTE 
et de l'ACTION HUMANITAIRE 

Direction des HÔpitaux 

Bureau A.F .3. 
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COMPTABILITE PUBUOUE 

INSTRUCTION 

N . 92-112-M2 

du 11 septembre 1992 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

LE MINISTRE DU BUDGET 

LE MD.'ISTRE des AFF AIRES SOCIALES 
et de l'INTEGRATION 

LE MINISTRE de la SANTE 
et de l'ACTION HUMANITAIRE 

à 
Messieurs les Préfets de Région 

Directions Régionales des Affaires Sanitaires 
et Sociales 

Direction régionale de la Sécurité Sociale 
des Antilles-Guyane 
(pour information) 

Mesdames et Messieurs les Préfets 
. de Département 

Directions départementales des Affaires 
Sanitaires et Sociales 

Direction déoartementa.ie de la 
Sécurité Soc-iale de la Réunion 

Madame et Messsieurs 
les Trésoriers-Payeurs Généraux 

(pour mise en oeuvre) 

Circulaire interministérielle relative à la comptabilisatior' 
des dons et legs applicable aux établissements publics de santé et .. 

aux établissements pubiics à caractère social et médico-social: 
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Les dons et legs dont sont bénéficiaires les établissements 
· publics de santé sont souvent assortis, p2:- le donateur ou le testateur, d'une 
obligation d'emploi qui s'ir:- ~: ose aux bénéf ' .. .1i res . 

et -

· :-.s c c :" "-- ~::-thès e . es disoositions actuelles cie l'instruction 
.• t ~1 ··Pc:-:vt . . e:. :. ::tement. les modalités àe comptabilisation 

Il n'en v~ de même lorsque les dons et legs ne sont assortis 
· -_.,,e condition d'emploi et où il 2;Jpar~ient au béneficiaire de décider de son 
sation. 

En effet. dans cette seconde hypothèse, les commentaires. 
inse!"es dans l'instruction visée ci-dessus, des mouvements des comptes 1025 "Dons 
et legs __ en capital" (1), 4681 "Dons et legs en instance" (2) peuvent laisser penser, 
par une lecture rapide, que si les dons et legs en espèces nC!.n affectés à des 
opérations d'investissement ou à l'acha.t de valeur n'ont pas à etre comptabilisés 
au c/1025, en revanche les dons et legs en nature s'imputent toujours au c/1025 
avec contrepartie à un compte de la classe 2. 

Tel ne peut être le cas . S'il en était ainsi, la nature des biens 
reçus, souvent ·purement circonstancielle. fonderait son ap;>lice.tion alors même c;ue 
l'absence des conditions d'emploi àoi~ permettre au bénéiiciaire de l'employer 
comme il l'entend. 

Le fait qu'un legs soit alloué en nature ou en espèc!s résulte 
souvent d'une situation de fait : le !estateur lègue ce qui se trouve dans son 
patrimoine au moment àe son décès et la nature de ce qu'il lègue ne prejuge pas 
nécessairement de l'affectation qu'il entend àon}'ler à sa libéralité. Lorsque celle­
ci se compose de biens ou de valeurs et doit etre affectée à une action qui se 
traduira par cies charges d'exploitation dont le financement impliquera la vente de 
ces biens ou valeurs, il n•e,st à l'évidence pas possible de comptabiliser ces biens 
ou vaieu:-s au erèdit du c/!<025 ave~ débit à un compte de la classe 2 puisque le 
prodult cie leu::- vente ne serait .pas · utilisable, ensuite, en exploitation. Il en est 
de meme lorsqu'un legs en nature est alloué à titre universel: mais à charge pour 
l! bénéficiaire de délivrer des legs pa::-ticulie!"S qui impliquent la !"éalisation du 
bien légué. 

(l ) c:/1025 • Ce C:OIIpU tnrtçistn ··l.es éC:'!! e: lt9s tl'l nat1.1re !ir.si c;ue it! aans et lt;s !:'1 
esoic:n afftc:~is ides apérattons d'in~n:. t sst!lllt\~ 01.1 i ncloyer tn ac:nats ~e valturs" . .. . i l 
u: c:ré:i1tt o1r ie oibit au :omc:e Cie Il : luu Z au au c:.rmpte financier intéressé" . 
(2) ~/4!S: · - "Lt :ol:e ~e ce c:c=cte es: vlri a~ ;/!025fl . 

r 
"· 
......... 



( 
. ~. 

~~.. ....;.~-;:;.; ·..:.:-:ao....o.~~~"' 

'-: <.t .... ·:~7?:~--~~ .: 
.•._. • .,._, _;. r . 

. ·~~?tt~'~; ... -------------'-........ -· ~ ''":·~ ···.; 

·5· 

ANNEXE No 1 (suite) 

COMPTABILITE PUBUCIUE 
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Dès lors, la disposition précitée de la M 21 concernant 
l'opération "Cré9it c/1025 -.Débit classe 2" ne se comprend que si le legs reçu 
en nature doit etre con~erve sous cette forme dans le patrimoine du bénéiiciaire 
ou, en cas de vente, etre réemployé à des opérations d'investissement ou en 
achat de valeurs. De plus, s'agissant des opérations d'investissement: ·· ëlles 
recouvrent non seulement les immobilisations cor;:>orelles mais également les 
immobilisations incorporelles et les prises de participations. · 

La comptabilisation définitive du legs suppose donc que la nature 
de l'opération qu'il doit permettre de réaliser soit CC?nnue. Dans le cas où le legs 
recu en nature est destiné au financement d'une action aui relève de 
l'e.x;:Jloitation,· elle suppose aussi la vente préalable des biens légués puisque c'est . 
en réalité le produit de cette vente qui est affecté et qui va déterminer· 
d'ailleurs le montant des fonds à empioyer. 

La réalisation de la seconde condition imolioue nécessairement 
des délais ; il peut en être de même àe la première lorsque: l~ testateur n'ayant 
assorti son legs d'aucune condition, l'organisme à qui .il appartient de décider ce 
ou'il en .. iera, souhaite réserver sa décision d'utilisation ou encore s'accorder la 
possibilité de décisions successives partielles étalées dans le temps. Ces délais 
impliquent que le legs reçu fasse l'objet d'une comptabilisation provisoire. Celle­
ci doit normalement s'effectuer au c/4681 ''Dons et legs en instance" sous réserve 
que ce compte ne soit pas, 

d'une part, reserve aux seuls legs pour lesquels un 
administrateur de legs a été désigné, 

- d' autre part, soldé exclusivement par virement au c/1025. 

• ··.-~ ·!": . - ~ ~ 

~·· -:--::: "'r_ 

Aussi la orésente ci:-culaire. fondée sur une étude rea!lsee à . ,~ .·. ~-· · 

~. ~t:::~:ncci:m~~~ !~~~ e e~ 7!~ ~\~~:s'à el a p ~ii:~ c ~~~jo ~netsem;~: ~n ~ :: edl~es ~adj roen;s~~"~?rel. oe~ egi :s ~;~t.·:·~·:.~.:-.;~.··.:.f .. ~.f_:.~ .• ~.~~-;1. r'" 
Généraie. définit-elle un~ nou.;elle mè:hoàe de comptabilisatior. _è - · · 

qui met er. oeuvre les deux novations suivantes 

- è'une part, la ~:-éation de nouvelles subdivisions du 
4681. 

C: / 46811 - dons et legs en instance d'attribution, fonctionnant er. liaison avec !e 
compte 545 "Administrateurs de legs" . 

C/46812 - dons et legs attribués, en attente d'utiiisation, lui-même divisé er: 

C/468121 - dons et iegs en nature 
C/468!22 - àons et legs en esÇ~èces 

;c---r-,, 
~~'-'·} .~ ·. -.; 

"'". ,l; , · ·: - ~--:-!.- • 
-~~,. .. ._.... ...,._ __ _ 

~-~ -~---~_·:;~~~~!t_~ ~ -
' ............ . .... ~ J - ~ .-.-.". 

~ .:: :J:'~;,:~:;~·:_~ ... ~ 
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- d'autre part, l'indication selon laquelle le solde de ces comptes 
n'est plus réal isé àans tous les cas par un crédit au compte 1025. 

Ces nouveiles modalités permettent ainsi l'intégration des dons 
et legs dans les comptes de l'établissement, quelle que soit la forme sous laquelle 
ils sont reçus, tout en préservant la iiberté de décision de l'établissement quant 
à leur utilisation iorsque cene-ci ne décou:.e pas de la volonté exprimée par le 
testateur. 

Ces dispositions sont à'a~plication immédiate. 

I - RECEPTION D'UN LEGS EN ESPECE - tableau A 

11. Conditions d'emploi connues. à la réce;:>tion. du legs en espèces (volonté 
du testateur ou aécision àe l'ordonnateur ~rise dans l'arrêté 
d' acce9tation) . 

111 . . Emplo i en invest issement 

Réception des fonds : 

Débit c/515 - C:-é O: _ : :!5 ''Dons et legs en cap ital''. 

puis. lors àe la ré3.]:,;. ... ;n de l'opération d'investissement 

Débit cl/2 - Crédit c / 515 

112. Em~ioi en îonctionnemen: 

Réception àes fonds : 

Débit c/515 - Créèi~ c / 468:! "Charges a paye:- su:- ressources 
affectées" 

ouis. chaaue année, oour le montant des charges ;>ayees àans 
-l'année et. qui ont ét~ ::nr;:>utées en cliS : 

Débit c/4682 - 8:-éà:: c/ 7713 "Libéralités reçues". 

12 . Condi"Cions d'em;>loi non connues à la réce9tion àu legs en espèces (pas 
è'affec"atior: par le tes-.ateur ; l 'ordor.nateur réserve expressément sa 
décision). 

121. Réceptior. des foncs 

Débi: c / 515 legs a : ~:-ibués en 

~; 
j,J 

L3t. .... ~ .. . ; 

-...... ·:-' 

... 
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ANNEXE W 1 (suite) 

122. Décision ultérieure d'utilisation en investissement 

Débit c/468122 - Crééi: c/1025 

ouis, lors àe la réalisation de l'investissement, 
Débit c!/2 - Crédit c/515 

COMPTABILITE PUBUOUE 
INSTRUCTION 
N" 92-112-M2 

du 11 septembre 1992 

123. Décision ultérieure d'utilisation en fonctionnement 

Débit c/468122 - Crédit c/4682 

puis, chaque année, pour le montant des charges payees dans 
1' année et qui ont été imputé<;!s en cl/6 

Débit c / 4ô82 - Crédit c/7713 

II - RECEPTION D'l'IN LEGS EN NA TURE (biens ou valeurs susceptibles d'être 
immobillsés). 

21. Legs imrnédiateme:lt immobilisable (volonté du testateur ou àéçision àe 
!'ordonnateur p.rise àans l'arrêté d'acceptation) - tableau B § I et II. 

211. Biens ou valeurs a conserver en l'état AVEC affectation de leurs 
revenus éventuels. 

Réception des biens ou valeur-s 

Débit cl/Z - Crédit c.' 1025 

Encaissement des revenus éventuels affectés 

Débit c/515 - Crédit c/ 4682 

ouis chaoue année, oour le montant des déper:ses payées dans 
i'année et qui o·nt ét"é imputées en ci/6 : 

. Débit 4632 - Créàit cl/ï 
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21~. Biens ou valeurs à conserver en l'état SANS affectation de leurs 
revenus éventueis. 

Réception des biens ou valeurs 

Déb it cl/2 - Crédit c/1025 

Encaissement des revenus éventuels 

Débit c/515 - Crédit cl/7 

-213. Biens ou valeurs destinés à etre vendus pour etre réempioyés a une 
opération d'investissement 

Réception des biens ou valeu:-s, 

Débit cl/2 - Crédit c: 1025 

Encaissement des revenus éventuels échus avant la cession, 
s'agissant de revenus d'immobilisations. ceux-ci sont comptabilisés 
de manière classique à le classe 7. 

Les opé:-atior.s de ven:e e: àe ra~hat - ou de dépenses en 
travaux - sont ensuite comp:abilisées èe manière classtque. 

:!2. Biens ou valeurs qui ne peuvent être immobilisés en raison de la volot:tté 
du testateur ou de ia décision àe l'ordonnateur prise dans l'arreté 
d'acceptation. d'en affecter le proèuit à une opération relevant de 
l'e:o:?lOitation - taoieau B i III -

Réception des biens ou valeurs 

Débit c/4684 "Proàuits à. recevoi::­
su:- ressources affectées" - Crêciit c/468121 "Dons 

legs attribués en nature, 
en attente d'utilisation" 

(pou:- .la valeur estimée des biens ou valeurs iégués) 

Encaisseme~t des reve~us éventuels échus avant la cession 

Le oroèuit de la cession é~ant affecté à une ooération relevan: 
èe ·l'exploita~ion · les revenus !!ncaissés avant cette cession 
oaraissent cievoir suivre le r.:eme sort, le passage i)2.r le 

. ;/468122 ne se justiiiant pas puisque !'opération a realiser est 
connue, d'ol! :·éc:-iture 

Débit c/5:5 - Crédit c;-158~ 

If'!:_ , .. 
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Lors de la vente des biens ou vaieurs légués 

Débit c/515 - Crédit ci4684 
(pour 1e prix net de la vente) 

et simultanément. po~;:- la différence entre valeur estimée et prix 
net àe vente : 

Débit c/468121 - Crédit c/4684 

si prix de . vente net < valeur estimée 

ou Débit c/4684 - Crédit c/468121 
·, 
·~ 

si le prix àe vente net > valeur estimée 

ouïs Débit c/468121 - Crédit 4682 
(pour ie prix net de ia vente) 

Chaque année. pour le montant des dé;>e:1ses 9ayees dans 1 ,.année et qui ont 
imputées en c!/6 

Débit 4682 Créèit c~. 

_. , 

23. Conditions d'emploi nor. connues à la !"éception àu iegs (pas 
par ie testate\.!r ; l'orèom:a~e:.J:- reserve expressément sa 
tableau C 

231. Réception des bie:-~s o~,; ·..-aleurs 

Débit c / 4684 - Crédit c/468121 
(pour la valeur estimée de:; biens ou vaieurs légués) 

Encaissemen~ des reve:1us éventuels des bie:-:s ou valeurs. 

Débit c/515 - C:-éà~: c/468122 

::.:32 . DécisiOr. ;.:lterieure èe conse:-ver les biens ou valeurs en 

Dé::>it ci 458l2l - C::-éci: c / 10~5 
et Débi : cl/ 2 - Créai: 4684 
lpour la valeur es:1mee des biens ou vai.eurs légués) 

et simuitar.émen: : 

r • . • , . 
·: .: .. .. 

Si la décisior. est asso:-tie è'une affectation des !"evenus a une 
action :)ar:icl;jère 
!)ébit c\~531:2:! - C:e~i~ c.46S2 
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Si la décision n'est pas assortie d'une affectation des revenus 

Débit c/468122 - Crédit cl/7 

233. Décision ultérieure de vendre les biens ou valeurs légués et d'en 
réinvestir le produit : 

Lors de la vente 

Débit c/515 - Crédit c/4684 
(pour le prix de vente) 

et simultanément, pour la différence entre va!eur estimée et prix 
net de vente : 

Debit c/468121 - Crédit c/4684 si prix de vente net < valeur 
estimée ou Débit c/4684 - Crédit c/468121 si prix de vente 
net > valeur estimée 

ouis Débit c/468121 - Crédit c/1025 
(pour le prix net de la vente) 

Lors de la réalisation de l'ooération de réinvestissement 
Débit cl/2 - Crédit c/515. 

A moins que l'ordonnateur ne décide que les revenu:; 
~ventuellemer.t procurés avant leur cession par les biens ou valeurs légués doivent 
etre capitalisés pour contribuer à l'opération de réinvestissement (ce qui doit se 
traduire oar débit c/468122 - Crédit 1025), ces revenus sont comotabilisés comme 
au § 232 c!-dessus (Crédit c/4682 si affectés à une opération· d'exploitation 
Crédit cl 7 s i non affectés). 
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234. Decision •Jltérieure de V'i!nère les biens ou valeu~s légués t:t d'en 

utiliser ie prodl!i~ en fonctionnement. 

Mèmes écri:ure~ que celies décrites au § 22 ci-dessus pour la 

vente des biens et vaieurs et le financement budgétaire des 

dépenses annueiles qui en traduisent · l'emploi. 

Les revenus éventuels échus avant la cession suivent le même 

sort que le produit àe celle-ci (Débit c/468122 - Crédit c/4682}. 

Le Ministre du budget Le Ministre des Affaires Sociales 
et de l'Intégration 

Pour le Ministre et par délégation 

Le Directeur de la Comptabilité Publique 

Pour le Directeur de la Comotabilité Publioue 

Le Sous-Direèfeur chàrgé, po:- intÙim, 

de la Sous-Direction D 

Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur de l'Action Soçiale 

for 
1 

~· 
. \ 

Mil::hel THIEi<RY 

Le Ministre de la Santé 
et de l'Action Humanitaire 

Pour le Ministre et par délégation 

, · 

\ . ·. 

Le Directeur des HÔpitaux 
Pour le Directeur des HÔpitaux 

· Le Sous-Directeur chargé 
.,;.~ . ...... ct--.: ... ; . ... 

des aff aires aàmimstratives 
et financières 

~c:----------«-~~.---~ 

Jacques LENAIN 

.... ' "':' "·:~~~t:.~·.\ ~ ·· .. 
-·· ..... ~-~ -.:--...---~· . . ~c...-- - . ~.'~~ 
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